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o  

feî)  Dispositif  pour  l'emballage  d'objets  tels  que  des  pains  dans  des  sacs. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  faci- 
liter  l'emballage  d'objets  tels  que  des  pains 
dans  des  sacs  (3).  Le  dispositif  selon  l'invention 
comprend  un  déflecteur  (8)  d'air  disposé  à  la 
sortie  d'une  bouche  (6)  de  soufflage  et  qui  est 
monté  mobile  de  sorte  que  la  déviation  du 
courant  d'air  peut  être  modifiée  pour  que  seul  le 
sac  (3)  placé  au  dessus  de  la  pile  (5)  reçoive  le 
courant  d'air,  et  des  moyens  (9)  de  maintien  de 
la  pile  (5)  de  sacs  comprenant  une  cheville  (9) 
associée  au  déflecteur  (8)  et  s'étendant  vers  une 
face  (15)  extérieure  de  soufflage  dans  une  per- 
foration  (32)  de  la  bande  (31)  de  chacun  des 
sacs  qui  est  constituée  d'une  matière  suscep- 
tible  de  se  déchirer  -  notamment  en  papier  -. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  pour  faciliter 
l'emballage  d'objets  -  notamment  d'objets  longs  tels 
que  des  pains-  dans  des  sacs  tels  que  des  sacs  à 
soufflets  latéraux,  initialement  pliés  à  plat  et  empilés 
en  une  pile. 

Il  est  souvent  nécessaire  de  placer  des  objets 
dans  des  sacs  initialement  pliés  à  plat  et  empilés, 
sans  pour  autant  que  la  fermeture  ultérieure  de  l'ou- 
verture  du  sac  ne  soit  imposée.  Tel  est  le  cas  en  par- 
ticulier  de  certains  produits  frais  qui  doivent  être  en- 
sachés  après  leur  fabrication  en  vue  de  leur  vente  à 
la  clientèle.  Par  exemple,  le  pain  vendu  dans  les  ma- 
gasins  en  libre  service  doit  être  recouvert  d'un  sac. 

On  connaît  déjà  de  la  demande  de  brevet  français 
FR-A-2470731  un  dispositif  d'emballage  automatique 
d'objets  de  forme  allongée  tels  que  des  pains.  Ce  do- 
cument  vise  à  automatiser  intégralement  l'opération 
d'ensachage  et  à  en  augmenter  la  cadence  en  four- 
nissant  un  dispositif  comprenant  plusieurs  lignes 
d'ensachage  parallèles.  Les  pains  sont  alimentés  au- 
tomatiquement  par  un  tapis  transporteur  en  plusieurs 
lignes  parallèles  jusqu'à  un  magasin  d'alimentation 
de  sachets  qui  comprend  un  poste  de  ventilation  des- 
tiné  à  souffler  de  l'air  sur  l'ouverture  des  sachets  pour 
les  épanouir  et  faciliter  la  pénétration  du  pain  dans 
ces  sachets. 

Ce  dispositif  connu  présente  néanmoins  des  im- 
perfections  et  de  nombreux  inconvénients  qui  empê- 
chent  son  exploitation.  En  particulier,  l'objectif  visé 
d'automatiser  intégralement  l'opération  d'ensachage 
induit  la  réalisation  d'un  dispositif  complexe,  coûteux, 
et  extrêmement  délicat  à  régler  et  à  faire  fonctionner. 
Or,  en  pratique,  il  s'avère  que  dans  la  plupart  des  si- 
tuations,  l'automatisation  intégrale  de  l'opération 
d'ensachage  n'est  pas  requise.  De  plus,  les  débits  re- 
quis  ne  sont  pas  généralement  tels  qu'il  soit  nécessai- 
re  de  prévoir  des  machines  à  plusieurs  lignes  d'ensa- 
chage  automatique  parallèles.  Or,  le  réglage  du  poste 
de  ventilation  du  dispositif  connu  est  extrêmement  dé- 
licat  voire  impossible.  Ainsi,  en  pratique,  soit  le  cou- 
rant  d'air  a  un  débit  insuffisant  pour  effectivement 
épanouir  suffisamment  les  sacs,  soit  procure  un  cou- 
rant  d'air  tel  que  l'intégralité  des  sacs  d'une  même  pile 
sont  soufflés  et  emportés  par  le  courant  d'air,  le  main- 
tien  des  sacs  étant  insuffisant. 

Par  ailleurs,  ce  dispositif  connu  est  encombrant, 
lourd  et  ne  peut  pas  être  aisément  déplacé.  Finale- 
ment,  son  coût  et  sa  complexité  le  rendent  hors  de 
portée  des  utilisateurs  potentiels  qui  sont  générale- 
ment  des  entreprises  commerciales  de  petite  dimen- 
sion. 

L'invention  vise  donc  à  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  dispositif  permettant  de  faci- 
liter  l'emballage  d'objets  -  notamment  d'objets  longs 
tels  que  des  pains-  dans  des  sacs  sans  pour  autant 
que  l'introduction  des  objets  dans  les  sacs  doive  être 
effectuée  automatiquement.  Ainsi,  le  but  général  de  la 
présente  invention  n'est  pas  d'automatiser  intégrale- 

ment  l'opération  d'ensachage,  mais  uniquement  de 
faciliter  l'ensachage  manuel  et  d'en  augmenter  la  pro- 
ductivité.  Simultanément,  l'invention  vise  à  proposer 
un  tel  dispositif  qui  soit  compact,  de  faible  encombre- 

5  ment,  léger,  ergonomique,  qui  puisse  être  utilisé  dans 
différentes  positions  possibles,  et  qui  ne  nécessite 
aucun  réglage  particulier. 

Le  brevet  américain  US-A-3  678  652  décrit  déjà 
un  dispositif  pour  ouvrir  des  sacs  comprenant  un  dé- 

10  flecteur  qui  pince  la  pile  de  sacs  contre  une  face  de 
carter  et  un  étrier  en  U  chevauchant  les  bandes  en 
saillie  des  sacs  pour  les  serrer  et  les  maintenir.  L'ins- 
tallation  d'une  nouvelle  pile  de  sacs  est  donc  fasti- 
dieuse  puisqu'elle  nécessite  la  pose  de  l'étrierqui  est 

15  une  opération  délicate  dans  le  contexte  commercial 
d'utilisation  du  dispositif  par  des  opérateurs  non  pré- 
cautionneux.  De  plus,  l'efficacité  du  maintien  des 
sacs  varie  au  fur  et  à  mesure  de  l'épuisement  de  la 
pile  ce  qui  nécessiterait  un  réglage  du  débit  d'air  au 

20  cours  de  l'utilisation. 
Ainsi,  l'invention  vise  à  proposer  un  dispositif  qui 

permette  d'ouvrir  le  sac  placé  au-dessus  d'une  pile  de 
sacs  afin  de  faciliter  l'introduction  manuelle  d'un  objet 
dans  ce  sac,  en  évitant  ainsi  à  l'utilisateur  d'avoir  à 

25  prendre  le  sac  et  à  l'ouvrir.  L'invention  vise  donc  uni- 
quement  à  automatiser  l'opération  d'ouverture  des 
sacs. 

Et  dans  ce  cadre,  l'invention  vise  à  proposer  un 
tel  dispositif  grâce  auquel  l'installation  ou  le  charge- 

30  ment  d'une  pile  de  sacs  est  instantané  et  ne  nécessite 
qu'une  opération.  De  plus  l'invention  vise  à  proposer 
un  tel  dispositif  qui  ne  nécessite  aucun  réglage  parti- 
culier  du  maintien  des  sacs  ni  des  moyens  pour  souf- 
fler  le  sac  placé  au-dessus  de  la  pile,  que  ce  soit  au 

35  début  ou  en  cours  d'utilisation.  Plus  particulièrement, 
l'invention  vise  à  proposer  un  tel  dispositif  grâce  au- 
quel  l'orientation  du  courant  d'air  est  toujours  automa- 
tiquement  adaptée  à  la  hauteur  de  la  pile  de  sacs,  et 
le  maintien  des  sacs  reste  constant  et  de  même  na- 

40  ture  au  fur  et  à  mesure  de  l'utilisation. 
Enfin,  l'invention  vise  à  proposer  un  tel  dispositif 

qui  soit  d'un  faible  prix  de  revient,  et  qui  incorpore  l'in- 
tégralité  des  différentes  fonctionnalités  utiles  à  son 
utilisation  pratique,  en  particulier  qui  puisse  s'adapter 

45  à  plusieurs  types  de  sacs,  qui  puisse  fonctionner  se- 
lon  différentes  positions  possibles  -  notamment  une 
position  au  moins  sensiblement  horizontale  et  une  po- 
sition  au  moins  sensiblement  verticale  de  la  pile  de 
sacs-,  qui  puisse  être  posé  sur  une  table  et/ou  sus- 

50  pendu  à  une  surface  verticale,  de  telle  sorte  que  ce 
dispositif  puisse  aisément  être  installé  et  utilisé  dans 
les  magasins. 

Pour  ce  faire,  l'invention  concerne  un  dispositif 
pour  faciliter  l'emballage  d'objets  -  notamment  d'ob- 

55  jets  longs  tels  que  des  pains  -  dans  des  sacs  initiale- 
ment  pliés  à  plat  comprenant  une  ouverture  et  une 
bande  en  saillie  de  l'ouverture  formant  une  seule 
épaisseur  longitudinale,  les  sacs  étant  empilés  en 
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une  pile  en  prolongement  d'une  bouche  de  soufflage 
orientée  pour  former  un  courant  d'air  dans  une  direc- 
tion  au  moins  parallèle  et  à  la  surface  d'une  face  ex- 
térieure  de  soufflage,  le  dispositif  comprenant  en  ou- 
tre  un  ventilateur,  un  déflecteur  d'air  disposé  à  la  sor-  5 
tie  de  la  bouche  de  soufflage  et  monté  mobile  de  sor- 
te  que  la  déviation  du  courant  d'air  peut  être  modifiée 
-  notamment  en  fonction  de  la  hauteur  de  la  pile  -  pour 
que  seul  le  sac  placé  au  dessus  reçoive  le  courant 
d'air,  et  des  moyens  de  maintien  de  la  pile  de  sacs,  ca-  10 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  compren- 
nent  une  cheville  associée  au  déf  lecteuret  s'étendant 
vers  la  face  extérieure  de  soufflage  dans  une  perfo- 
ration  de  la  bande  de  chacun  des  sacs  qui  est  cons- 
tituée  d'une  matière  susceptible  de  se  déchirer  -  no-  15 
tamment  en  papier  -. 

Selon  l'invention,  les  sacs  d'emballage  de  pains 
par  exemple  sont  en  papier  et  comportent  une  bande 
d'extrémité  en  saillie  à  leur  ouverture  dans  le  sens  de 
la  longueur.  Ainsi,  lorsque  les  sacs  sont  empilés,  ils  20 
présentent  une  seule  feuille  de  papier  à  leur  extrémité 
située  du  côté  de  l'ouverture. 

Selon  l'invention,  le  déflecteur  comprend  une 
portion  amont  s'étendant  à  travers  la  face  extérieure 
de  soufflage  qui  est  pourvue  d'une  ouverture  ména-  25 
gée  immédiatement  en  aval  de  la  bouche  de  souffla- 
ge.  Cette  portion  amont  est  articulée  à  un  bord  de 
l'ouverture  par  une  charnière  comprenant  un  ressort 
de  rappel.  Le  déflecteur  comprend  également  une 
portion  aval  prolongeant  la  portion  amont  vers  la  pile  30 
de  sacs  posée  sur  une  plaque  de  support. 

Selon  l'invention,  la  cheville  est  associée  rigide- 
ment  au  déflecteur  et  est  tournée  vers  la  face  exté- 
rieure  de  soufflage.  Selon  une  autre  caractéristique 
de  l'invention,  la  cheville  est  évasée,  son  extrémité  li-  35 
bre  étant  de  moindre  largeur  que  son  extrémité  d'as- 
sociation  au  déflecteur,  par  exemple  globalement 
triangulaire  et  pointue,  et  la  face  extérieure  de  souf- 
flage  est  pourvue  d'une  lumière,  par  exemple  oblon- 
gue,  en  regard  de  la  cheville.  Les  perforations  des  40 
sacs  sont  circulaires  et  la  largeur  de  la  lumière  oblon- 
gue  est  plus  faible  que  le  diamètre  des  perforations. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comprend  un  carter 
fermé  contenant  le  ventilateur  associé  rigidement  au 
carter,  et  une  plaque  de  support  de  la  pile  associée  45 
rigidement  au  carter  en  prolongement  de  la  bouche 
de  soufflage  dans  la  direction  du  courant  d'air,  de  fa- 
çon  à  former  un  appareil  d'un  seul  tenant,  compact, 
léger  et  maniable  permettant  l'insertion  manuelle  ai- 
sée  et  ergonomique  des  objets  dans  les  sacs.  Selon  50 
l'invention,  le  dispositif  est  principalement  constitué 
du  carterfermé  contenant  le  ventilateur,  de  la  bouche 
de  soufflage,  de  la  plaque  de  support  et  des  moyens 
de  maintien  de  la  pile. 

Selon  l'invention,  le  carter  a  une  forme  et  des  di-  55 
mensions  telles  qu'il  peut  reposer  directement  ou  par 
l'intermédiaire  d'un  ou  plusieurs  pieds  sur  une  surfa- 
ce  horizontale  selon  au  moins  deux  positions  corres- 

pondant  à  au  moins  deux  orientations  de  la  plaque  de 
support  -  notamment  une  orientation  au  moins  sensi- 
blement  horizontale  et  une  orientation  au  moins  sen- 
siblement  verticale-. 

Le  carter  comporte  une  face  plane  et/ou  des 
pieds  opposés  à  la  face  extérieure  de  soufflage  per- 
mettant  de  coucher  le  dispositif  avec  la  plaque  de  sup- 
port  au  moins  sensiblement  horizontale. 

La  plaque  de  support  prolonge  la  face  extérieure 
de  soufflage  au-delà  de  son  bord  extrême  libre  qui 
forme  une  arête  de  jonction  avec  une  autre  face  plane 
du  carter,  cette  autre  face  formant  un  angle  avec  la 
plaque  de  support  de  telle  sorte  que  lorsque  cette  au- 
tre  face  repose  sur  une  surface  horizontale,  la  plaque 
de  support  est  au  moins  sensiblement  verticale. 

La  plaque  de  support  a  son  extrémité  libre  munie 
d'un  pied  s'étendant  du  côté  du  carter. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  lar- 
geur  du  carter  perpendiculairement  à  la  face  extérieu- 
re  de  soufflage  est  plus  grande  du  côté  de  la  plaque 
de  support  qu'à  l'extrémité  opposée,  et  le  dispositif 
comporte  un  pied  s'étendant  à  partir  de  et  au  moins 
sensiblement  perpendiculairement  à  la  face  opposée 
à  la  face  extérieure  de  soufflage  et  du  côté  opposé  à 
la  plaque  de  support.  Selon  une  autre  caractéristique 
de  l'invention,  le  carter  est  polyédrique  -  notamment 
en  forme  de  prisme  droit  dont  les  bases  forment  les 
parois  latérales  verticales  du  carter-. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
bouche  de  soufflage  est  ménagée  dans  une  contre- 
marche  reliant  deux  parois  du  carter  dont  l'une  forme 
la  face  extérieure  de  soufflage.  Et  le  ventilateur  est  in- 
séré  dans  une  chambre  de  turbulences  dont  l'entrée 
est  en  regard  d'une  paroi  perforée  opposée  à  la  face 
extérieure  de  soufflage,  et  dont  la  sortie  correspond 
à  la  bouche  de  soufflage.  Cette  chambre  de  turbulen- 
ces  est  évasée  et  a  une  section  d'  entrée  dont  l'aire 
est  semblable  à  celle  de  la  section  de  sortie. 

L'invention  concerne  également  un  tel  dispositif 
qui  comporte  en  combinaison  tout  ou  partie  des  ca- 
ractéristiques  mentionnée  ci-dessus  ou  ci-après. 

Par  ailleurs,  l'invention  concerne  un  sac  d'embal- 
lage  d'objets  (notamment  d'objets  longs  tels  que  des 
pains),  comprenant  une  ouverture  et  une  bande  en 
saillie  de  l'ouverture  formant,  lorsque  le  sac  est  plié 
à  plat,  une  seule  épaisseur  longitudinale,  caractérisé 
en  ce  que  la  bande  comporte  une  perforation  et  en  ce 
que  la  bande  au  moins  est  constituée  d'une  matière 
susceptible  de  se  déchirer  -  notamment  en  papier-. 
Selon  l'invention,  la  perforation  est  circulaire  et  au 
moins  sensiblement  centrée  sur  la  bande. 

L'invention  procure  ainsi  un  dispositif  qui  s'avère 
satisfaire  aux  buts  mentionnés  ci-dessus,  et  notam- 
ment  qui  est  parfaitement  compact,  léger,  qui  peut 
prendre  plusieurs  positions  possibles,  qui  est  de  fai- 
ble  coût,  simple  à  réaliser,  et  qui  ne  nécessite  aucun 
réglage  particulier,  seul  le  sac  situé  au-dessus  de  la 
pile  étant  effectivement  gonflé,  les  autres  sacs  étant 
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maintenus,  et  ce  quelle  que  soit  la  hauteur  de  la  pile. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
qui  se  réfère  aux  figures  annexées  représentant  à  ti- 
tre  d'exemple  non  limitatif  un  mode  de  réalisation  pré- 
férentiel,  et  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  dis- 
positif  selon  l'invention  en  position  horizontale. 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
dispositif  selon  l'invention  en  position  verticale. 

-  La  figure  3  est  une  vue  de  détail  d'un  sac  selon 
l'invention  utilisable  avec  un  dispositif  selon 
l'invention. 

Le  dispositif  1  selon  l'invention  est  destiné  à  faci- 
liter  l'emballage  d'objets  2  (qui  ne  font  pas  partie  in- 
tégrante  de  l'invention)  -  notamment  d'objets  longs 
tels  que  des  pains  comme  représenté  sur  les  figures- 
dans  des  sacs  3  initialement  pliés  à  plat,  ces  sacs  3 

étant  empilés  en  une  pile  5.  Les  sacs  sont  par  exem- 
ple  du  type  à  soufflets  latéraux  4,  bien  que  cela  ne 
soit  pas  strictement  nécessaire  dès  lors  que  les  sacs 
3  peuvent  être  gonflés.  Sur  la  figure  1,  le  dispositif  1 
est  représenté  sans  sacs. 

Le  dispositif  1  selon  l'invention  comprend  des 
moyens  6,  8,  13  pour  souffler  le  sac  3  placé  au-des- 
sus  de  la  pile  5,  c'est-à-dire  pour  former  un  courant 
d'air  en  direction  de  l'ouverture  30  de  ce  sac  3  en  vue 
de  le  gonfler.  Le  dispositif  1  selon  l'invention 
comprend  également  des  moyens  9  de  maintien  de  la 
pile  5  de  sacs  dont  la  fonction  est  d'éviter  que  les  sacs 
3  ne  s'envolent  sous  l'effet  du  courant  d'air  généré 
par  les  moyens  6,  8,  13  générant  ce  courant  d'air. 

Le  dispositif  1  selon  l'invention  est  principalement 
constitué,  outre  les  moyens  de  maintien,  d'un  carter 
7  fermé  contenant  un  ventilateur  1  3  qui  est  associé  ri- 
gidement  à  ce  carter  7,  et  qui  souffle  de  l'air  dans  une 
bouche  6  de  soufflage  orientée  pour  former  un  cou- 
rant  d'air  dans  une  direction  au  moins  sensiblement 
parallèle  à  et  à  la  surface  d'une  face  1  5  extérieure  de 
soufflage  plane  du  carter  7,  et  d'une  plaque  16  de 
support  de  la  pile  5,  cette  plaque  de  support  étant  as- 
sociée  rigidement  au  carter  7  en  prolongement  de  la 
bouche  6  de  soufflage  dans  la  direction  du  courant 
d'air,  de  façon  à  former  un  appareil  d'un  seul  tenant, 
compact,  léger  et  maniable  permettant  l'insertion  ma- 
nuelle  aisée  et  ergonomique  des  objets  2  dans  les 
sacs  3.  Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  aussi 
des  moyens  8  de  déviation  du  courant  d'air  entre  la 
bouche  6  de  soufflage  et  la  plaque  16  de  support.  La 
plaque  16  de  support  est  allongée  et  plane  et  a  des 
dimensions  correspondant  à  celles  des  sacs  3  pour 
les  supporter  en  une  pile  5. 

Le  carter  7  a  une  forme  et  des  dimensions  telles 
qu'il  peut  reposer  directement  ou  par  l'intermédiaire 
d'un  ou  plusieurs  pieds  17,  18  sur  une  surface  hori- 
zontale  28,29  selon  au  moins  deux  positions  corres- 
pondant  à  au  moins  deux  orientations  de  la  plaque  1  6 
de  support.  Sur  la  figure  1,  le  dispositif  1  repose  sur 

une  surface  horizontale  28  par  l'intermédiaire  de 
deux  pieds  17,  18  et  d'une  arête  33  du  carter  7  et  la 
plaque  16  de  supporta  une  orientation  au  moins  sen- 
siblement  horizontale,  de  préférence  légèrement  in- 

5  clinée  par  rapport  à  l'horizontale  de  façon  que  le  fond 
34  des  sacs  soit  à  un  niveau  légèrement  inférieur  à 
leur  ouverture  30.  Sur  la  figure  2  au  contraire,  le  car- 
ter  7  repose  sur  une  surface  horizontale  29  formée 
par  exemple  par  une  table  35  et  le  carter  7  présente 

10  une  face  plane  19  en  contact  avec  cette  surface  ho- 
rizontale  29,  la  plaque  16  de  support  ayant  une  posi- 
tion  au  moins  sensiblement  verticale,  de  préférence 
légèrement  inclinée  par  rapport  à  la  verticale. 

Ainsi,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  le  carter 
15  7  comporte  des  pieds  17,18  opposés  à  la  face  1  5  ex- 

térieure  de  soufflage  permettant  de  coucher  ce  dis- 
positif  1  avec  la  plaque  16  de  support  au  moins  sen- 
siblement  horizontale.  En  variante  ou  en  combinai- 
son,  le  carter  7  peut  présenter  une  face  plane  dont 

20  l'orientation  est  telle  que  les  pieds  17  ou  18  ne  sont 
pas  rendus  nécessaires.  Par  exemple,  le  carter 
pourrait  présenter  une  face  plane  reliant  l'arête  33  à 
l'extrémité  libre  36  du  pied  18  qui  serait  alors  partie 
intégrante  au  carter  7. 

25  Dans  le  mode  de  réalisation  préférentiel  repré- 
senté,  et  selon  l'invention,  la  largeur  du  carter  7  per- 
pendiculairement  à  la  face  1  5  extérieure  de  soufflage 
est  plus  grande  du  côté  de  la  plaque  16  de  support 
qu'à  l'extrémité  opposée  37.  En  particulier,  cela  per- 

30  met  de  prévoir  que  la  paroi  26  opposée  à  la  face  1  5 
extérieure  de  soufflage  puisse  être  verticale  lorsque 
la  plaque  de  support  16  est  légèrement  inclinée  par 
rapport  à  la  verticale  dans  la  position  de  la  figure  2. 
Cela  permet  également  d'assurer  la  stabilité  du  dis- 

35  positif  1  dans  cette  position  où  la  plaque  16  de  sup- 
port  est  au  moins  sensiblement  verticale.  Selon  l'in- 
vention,  le  dispositif  1  comporte  alors  un  pied  18 
s'étendant  à  partir  de  et  au  moins  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  la  face  38  extérieure  de  la  paroi  26  op- 

40  posée  à  la  face  15  extérieure  de  soufflage.  Ce  pied 
18  s'étend  du  côté  opposé  à  la  plaque  16  de  support 
et  à  une  hauteur  appropriée  selon  l'inclinaison  par 
rapport  à  l'horizontale  que  l'on  souhaite  obtenir  du 
dispositif  1  dans  la  position  de  la  figure  1.  Le  pied  18 

45  est  associé  rigidement  au  carter  7,  avantageusement 
de  façon  démontable.  On  pourra  noter  également  que 
dans  la  position  de  la  figure  2,  ce  pied  18  peut  servir 
de  moyen  de  fixation  à  une  surface  verticale,  son  ex- 
trémité  libre  36  pouvant  être  associée  rigidement  par 

50  une  vis  ou  autre  à  une  telle  surface  verticale. 
Par  ailleurs,  la  plaque  16  de  support  prolonge  la 

face  1  5  extérieure  de  soufflage  au-delà  de  son  bord 
extrême  libre  39  qui  forme  une  arête  de  jonction  avec 
une  autre  face  19  plane  du  carter  7,  cette  autre  face 

55  19  formant  un  angle  avec  la  plaque  1  6  de  support  de 
telle  sorte  que  lorsque  cette  autre  face  19  repose  sur 
une  surface  horizontale  telle  que  29,  la  plaque  16  de 
support  est  au  moins  sensiblement  verticale.  Si  l'on 
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veut  que  la  plaque  16  de  support  soit  strictement  ver- 
ticale,  l'autre  face  1  9  devrait  faire  un  angle  droit  avec 
la  face  15  extérieure  de  soufflage.  Selon  l'invention, 
on  préfère  néanmoins  que  l'angle  formé  entre  la  face 
1  5  extérieure  de  soufflage  et  l'autre  face  1  9  du  carter 
forme  un  angle  inférieur  à  90°  -  notamment  légère- 
ment  inférieur  à  90°  et  supérieur  à  60°-  de  façon  à  in- 
cliner  légèrement  la  plaque  16  de  support  et  la  pile  5 
par  rapport  à  la  verticale  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  2.  La  plaque  16  de  support  a  son  extrémité  libre 
40  munie  d'un  pied  17  s'étendant  sous  cette  plaque 
16  de  support  du  côté  du  carter  7,  c'est-à-dire  dans 
la  même  direction  que  le  pied  18  associé  rigidement 
au  carter  7.  Ce  pied  1  7  est  associé  rigidement  à  l'ex- 
trémité  libre  40  avantageusement  de  façon  démonta- 
ble. 

Selon  l'invention,  le  carter  7  est  polyédrique  et, 
sur  les  figures,  en  forme  de  prisme  droit  dont  les  ba- 
ses  forment  des  parois  latérales  verticales  du  carter 
7.  Sur  la  figure  1  ,  la  paroi  latérale  verticale  située  vers 
l'avant  de  la  figure  n'a  pas  été  représentée  pour  per- 
mettre  d'illustrer  les  éléments  contenus  à  l'intérieur  du 
carter  7. 

D'autres  modes  de  réalisation  du  carter  7  et  des 
pieds  sont  possibles  pour  obtenir  un  résultat  équiva- 
lent,  à  savoir  la  possibilité  de  placer  la  plaque  16  de 
support  dans  au  moins  deux  positions  différentes, 
voire  dans  un  nombre  de  positions  supérieur  à  2,  se- 
lon  les  besoins.  Les  pieds  17,  18  peuvent  être  égale- 
ment  associés  de  façon  mobile  et/ou  amovible  par 
rapport  au  dispositif  1  pour  permettre  leur  réglage  soit 
en  longueur,  soit  en  inclinaison. 

Selon  l'invention,  les  moyens  9  de  maintien  de  la 
pile  5  de  sacs  comprennent  une  cheville  9  s'étendant 
dans  une  direction  au  moins  sensiblement  perpendi- 
culaire  à  la  face  15  extérieure  de  soufflage  du  carter 
7  dans  une  perforation  32  ménagée  dans  une  bande 
31  d'extrémité  en  saillie  de  l'ouverture  30  de  chacun 
des  sacs  3,  et  cette  bande  31  au  moins  est  constituée 
d'une  matière  susceptible  de  se  déchirer. 

Ainsi,  un  sac  3  d'emballage  d'objets  -  notamment 
d'objets  longs  tels  que  des  pains-  selon  l'invention 
comprend  des  soufflets  latéraux  4,  une  ouverture  30, 
un  fond  34,  et  une  bande  31  en  saillie  de  l'ouverture 
30  formant,  lorsque  le  sac  3  est  plié  à  plat,  une  seule 
épaisseur  longitudinale.  De  tels  sacs  d'emballage  à 
bande  d'ouverture  en  saillie  31  sont  connus  en  eux- 
mêmes  et  notamment  utilisés  pour  ensacher  des 
pains.  Selon  l'invention,  la  bande  31  comporte  une 
perforation  32  qui  est  par  exemple  et  selon  l'invention 
circulaire  et  au  moins  sensiblement  centrée  par  rap- 
port  à  la  bande  31  .  Par  ailleurs,  la  bande  31  en  saillie 
au  moins  est  constituée  d'une  matière  susceptible  de 
se  déchirer  -  notamment  en  papier-.  En  pratique,  on 
prévoit  généralement  que  l'ensemble  du  sac  3  est 
réalisé  dans  la  même  matière,  par  exemple  en  papier. 

Ainsi,  la  cheville  9  pénétrant  dans  les  perfora- 
tions  32  maintient  en  place  les  sacs  à  rencontre  du 

courant  d'air  formé  en  sortie  de  la  bouche  6  de  souf- 
flage.  Le  sac  placé  au-dessus  de  la  pile  5  se  gonfle 
ce  qui  facilite  l'introduction  de  l'objet  2  à  l'intérieur  du 
sac  3.  Puis,  la  bande  31  se  déchire  soit  sous  le  poids 

5  de  l'objet  2,  soit  sous  l'effet  d'une  action  de  l'utilisa- 
teur  pour  permettre  au  sac  muni  de  son  contenu 
d'être  séparé  de  la  cheville  9  comme  cela  est  indiqué 
sur  la  figure  2.  En  pratique,  il  a  été  constaté  que  la  pré- 
sence  d'une  cheville  9  pénétrant  dans  des  perfora- 

10  tions  32  permet  de  créer  un  courant  d'air  en  sortie  de 
la  bouche  6  de  soufflage  suffisamment  important 
pour  gonfler  effectivement  le  sac  3  placé  au-dessus 
de  la  pile  sans  pour  autant  emporter  l'intégralité  de  la 
pile  5. 

15  Par  ailleurs,  le  dispositif  1  selon  l'invention 
comporte  des  moyens  de  déviation  du  courant  d'air 
constitué  d'un  déflecteur  8  d'air  disposé  à  la  sortie  de 
la  bouche  6  de  soufflage  dont  la  fonction  est  de  dévier 
le  courant  d'air  en  l'éloignant  de  la  face  15  extérieure 

20  de  soufflage  selon  un  angle  approprié  pour  que  ce 
courant  d'air  soit  effectivement  dirigé  vers  le  sac  3  si- 
tué  au-dessus  de  la  pile  5  mais  uniquement  vers  ce 
sac  3.  La  fonction  du  déflecteur  8  est  également  de 
former  des  turbulences  adéquates  pour  faciliter  le 

25  gonflage  de  ce  sac  3  et  la  pénétration  de  l'air  à  l'inté- 
rieur  via  son  ouverture  30. 

Le  déflecteur  8  d'air  est  monté  mobile  par  rapport 
à  la  face  1  5  extérieure  de  soufflage  de  sorte  que  la 
déviation  du  courant  d'air  peut  être  modifiée  -  notam- 

30  ment  en  fonction  de  la  hauteur  de  la  pile  5  de  sacs- 
pourque  seul  le  sac  3  placé  au-dessus  reçoive  le  cou- 
rant  d'air.  Le  bord  extrême  libre  41  du  déflecteur  8  re- 
pose  sur  la  bande  31  du  dernier  sac  3  placé  au-des- 
sus  de  la  pile  5  et  monte  ou  descend  selon  la  hauteur 

35  de  la  pile  5.  Et,  selon  l'invention,  on  obtient  aussi  une 
modification  de  l'angle  de  déviation  du  courant  d'air 
automatiquement  sans  aucune  action  manuelle  de 
l'utilisateur.  Plus  précisément,  le  déflecteur  8 
comprend  une  portion  21  aval  par  rapport  au  courant 

40  d'air  dont  le  bord  extrême  libre  41  est  astreint  à  rester 
au  niveau  du  sac  placé  au-dessus  de  la  pile  5.  Le  dé- 
flecteur  8  pince  donc  les  bandes  31  des  sacs  contre 
la  face  1  5  de  soufflage. 

Selon  l'invention,  le  déflecteur  8  comprend  une 
45  portion  amont  20  pénétrant  à  l'intérieur  du  carter  7  à 

travers  une  ouverture  42  ménagée  à  travers  la  paroi 
23  du  carter  7  formant  la  face  1  5  extérieure  de  souf- 
flage.  Cette  ouverture  42  est  formée  d'une  lumière 
disposée  immédiatement  en  aval  de  la  bouche  6  de 

50  soufflage.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  la  portion 
amont  20  du  déflecteur  8  est  inclinée  par  rapport  au 
plan  de  la  face  15  extérieure  de  soufflage  de  façon  à 
dévier  le  courant  d'air  en  l'éloignant  de  cette  face  15 
extérieure  de  soufflage.  Cette  portion  amont  pénètre 

55  à  travers  l'ouverture  42  de  façon  que  la  modification 
d'inclinaison  du  déflecteur  8  puisse  être  aisément  ob- 
tenue  tout  en  assurant  l'efficacité  de  la  déviation  du 
courant  d'air  en  sortie  de  la  bouche  6  de  soufflage. 
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La  portion  amont  20  du  déflecteur  8  est  articulée 
au  bord  aval  43  de  l'ouverture  42  par  une  charnière 
10  comprenant  un  ressort  de  rappel  11  qui  tend  à  di- 
minuer  la  déviation  du  courant  d'air  induite  par  le  dé- 
flecteur  8.  Ainsi,  le  ressort  11  qui  est  par  exemple  un  5 
ressort  spirale  incorporé  à  la  charnière  10  tend  à  rap- 
procher  la  portion  aval  21  du  déflecteur  8  de  la  face 
15  extérieure  de  soufflage  et  à  diminuer  l'angle  que 
forme  la  portion  amont  20  du  déflecteur  8  par  rapport 
au  courant  d'air  en  sortie  de  la  bouche  6  de  soufflage.  10 

La  portion  21  aval  prolonge  la  portion  amont  20 
vers  la  plaque  16  de  support  de  façon  continue  mais 
comme  représenté  sur  la  figure  2  avec  un  angle  d'in- 
clinaison  par  rapport  à  la  face  extérieure  de  soufflage 
plus  faible.  Les  deux  portions  20,  21  du  déflecteur  8  15 
peuvent  être  jointes  par  une  ligne  de  pliage  comme  in- 
diqué  sur  la  figure  2  ou  au  contraire  être  raccordées 
avec  une  variation  continue  de  courbure. 

Selon  l'invention,  la  cheville  9  est  portée  par  le 
déflecteur  8  et  est  associée  rigidement  au  déflecteur  20 
8  par  une  44  de  ses  extrémités.  L'autre  45  extrémité 
de  la  cheville  9  qui  est  libre  pénètre  dans  les  perfora- 
tions  32  des  sacs  et  est  tournée  vers  la  face  1  5  exté- 
rieure  de  soufflage.  La  cheville  9  est  associée  au  bord 
extrême  libre  41  de  la  portion  aval  21  du  déflecteur  8  25 
par  son  extrémité  44,  et  s'étend  au  moins  sensible- 
ment  perpendiculairement  au  déflecteur  8  et  à  son 
bord  extrême  libre  41,  vers  la  face  15  extérieure  de 
soufflage  à  partir  de  ce  bord  41  Jusqu'à  son  extrémité 
libre  45.  30 

Selon  l'invention,  la  cheville  9  est  évasée  perpen- 
diculairement  au  courant  d'air,  c'est-à-dire  que  son 
extrémité  libre  45  est  de  moindre  largeur  que  son  ex- 
trémité  44  d'association  au  déflecteur  8.  Parexemple, 
et  selon  l'invention,  la  cheville  9  est  globalement  trian-  35 
gulaire  et  pointue. 

Par  ailleurs,  selon  l'invention,  la  face  15  extérieu- 
re  de  soufflage  est  pourvue  d'une  lumière  12  en  re- 
gard  de  la  cheville  9.  De  préférence,  la  lumière  12  est 
oblongue  dans  la  direction  perpendiculaire  au  courant  40 
d'air,  parexemple  rectangulaire,  et  les  perforations  32 
des  sacs  3  sont  circulaires,  la  largeur  de  la  lumière  12 
oblongue  étant  plus  faible  que  le  diamètre  des  perfo- 
rations  32.  On  obtient  ainsi  un  effet  de  coincement 
des  sacs  par  la  cheville  9  contre  la  face  1  5  extérieure  45 
de  soufflage. 

Par  ailleurs,  le  déflecteur  8  est  muni  de  deux  poi- 
gnées  46  permettant  de  le  manipuler,  c'est-à-dire  de 
l'éloigner  de  la  face  15  extérieure  de  soufflage  pour 
placer  une  nouvelle  pile  5  de  sacs.  En  relâchant  la  poi-  50 
gnée  46,  la  cheville  9  est  insérée  dans  les  perfora- 
tions  32  et  la  forme  pointue  de  cette  cheville  9  ainsi 
que  la  lumière  12  oblongue  effectuent  un  centrage 
automatique  et  un  coincement  de  la  pile  de  sacs  sous 
l'effet  du  ressort  11  de  rappel.  Une  fois  le  déflecteur  55 
8  en  place,  comme  cela  est  représenté  sur  la  figure 
2,  on  voit  que  son  orientation  est  automatiquement 
réalisée  pour  que  seul  le  sac  situé  au-dessus  de  la 

pile  5  ne  reçoive  le  courant  d'air  en  sortie  de  la  bouche 
6  de  soufflage. 

La  bouche  6  de  soufflage  est  ménagée  dans  une 
contremarche  22  reliant  deux  parois  23,  24  parallèles 
et  décalées  du  carter  7  dont  l'une  23  forme  la  face  1  5 
extérieure  de  soufflage. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  en  outre 
des  moyens  14  pour  créer  des  turbulences  dans  le 
courant  d'air.  Ainsi,  le  ventilateur  13  est  inséré  dans 
une  chambre  de  turbulences  14  associée  rigidement 
au  carter  7  dont  la  sortie  correspond  à  la  bouche  6  de 
soufflage  et  dont  l'entrée  25  est  en  regard  de  la  paroi 
26  du  carter  7  qui  est  opposée  à  la  face  1  5  extérieure 
de  soufflage.  Cette  paroi  26  est  munie  de  perfora- 
tions  27  qui  permettent  le  passage  de  l'air.  Le  pied  18 
associé  au  carter  7  à  cette  paroi  26  est  alors  creux 
afin  de  permettre  également  le  passage  de  l'air  à  tra- 
vers  les  perforations  27  jusque  dans  la  chambre  14 
de  turbulences. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  le  ventilateur  1  3 
est  un  ventilateur  axial  dont  l'axe  47  est  orienté  au 
moins  sensiblement  dans  la  même  direction  que  la 
face  1  5  extérieure  de  soufflage  et  que  la  bouche  6  de 
soufflage.  De  plus,  la  chambre  14  de  turbulences  est 
évasée  entre  son  entrée  25  où  elle  a  une  section  plus 
faible,  et  la  paroi  24  du  carter  7  décalée  par  rapport 
à  la  face  1  5  extérieure  de  soufflage  où  cette  chambre 
14  de  turbulences  a  une  section  plus  grande,  la  bou- 
che  6  de  soufflage  étant  disposée  de  côté  par  rapport 
à  cette  plus  grande  section.  On  crée  ainsi  un  courant 
de  turbulences  important  dans  le  courant  d'air  formé 
par  le  ventilateur  13.  En  effet,  ce  courant  d'air  est 
amené  à  ricocher  contre  la  face  interne  48  de  la  paroi 
24  du  carter  7  avant  de  sortir  par  la  bouche  6  de  souf- 
flage.  Selon  l'invention,  la  section  efficace  c'est-à- 
dire  la  section  perpendiculaire  à  la  direction  générale 
du  courant  d'air  de  l'entrée  25  de  la  chambre  14  de 
turbulences  a  une  aire  semblable  à  celle  de  la  section 
efficace  de  la  bouche  6  de  soufflage. 

Ces  dispositions  permettent  de  créer  un  courant 
d'air  qui  s'avère  en  pratique  efficace  dans  toutes  les 
situations  et  les  positions  du  dispositif  1,  de  la  plaque 
16  de  support  et  du  déflecteur  8.  En  effet,  le  courant 
d'air  en  sortie  de  la  bouche  6  de  soufflage  est  parfai- 
tement  dirigé  dans  la  bonne  direction  et  incorpore  des 
turbulences  importantes  qui  engendrent  le  gonflage 
rapide  du  sac  situé  au-dessus  de  la  pile  5.  Il  suffit  d'in- 
troduire  alors  un  objet  2  à  l'intérieur  du  sac  gonflé 
maintenu  par  la  cheville  9  puis  de  déchirer  la  bande 
31  pour  détacher  l'ensemble.  Par  ailleurs,  les  autres 
sacs  de  la  pile  sont  maintenus  et  restent  pliés. 

Outre  le  ventilateur  13  et  sa  chambre  14  de  tur- 
bulences,  le  carter  7  renferme  également  des 
moyens  d'alimentation  électrique  49  et  des  fils  50  de 
connexion  entre  cette  alimentation  49  électrique  et  le 
ventilateur  13.  Une  prise  électrique  51  permet  la 
connexion  de  l'alimentation  49  à  travers  la  paroi  laté- 
rale  à  un  réseau  électrique. 
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Enfin,  l'extrémité  libre  40  de  la  plaque  16  de  sup- 
port  est  recourbée  à  l'opposé  du  carter  7  de  façon  à 
former  un  talon  52.  Et  cette  extrémité  libre  40  est  de 
préférence  constituée  d'une  pièce  indépendante  as- 
sociée  de  façon  réglable  à  la  plaque  de  support  1  6  qui 
comporte  une  lumière  longitudinale  53.  Un  ergot  54 
est  associé  à  l'extrémité  libre  40  pour  coulisser  à  l'in- 
térieur,  de  la  lumière  53  longitudinale,  et  l'extrémité  li- 
bre  40  est  associée  par  des  vis  55  serrées  par  des  pa- 
pillons  56  qui  permettent  de  bloquer  cette  extrémité  li- 
bre  40  sur  la  plaque  1  6  de  support.  Egalement,  la  pla- 
que  16  de  support  peut  être  associée  de  façon  inamo- 
vible  à  la  paroi  23  formant  la  face  15  extérieure  de 
soufflage  ou,  de  préférence  comme  représenté,  de 
façon  amovible  grâce  à  des  vis  57  et  des  papillons  58 
de  serrage. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  faciliter  l'emballage  d'objets  -  no- 
tamment  d'objets  longs  tels  que  des  pains  -  dans 
des  sacs  (3)  initialement  pliés  à  plat  comprenant 
une  ouverture  (30)  et  une  bande  (31)  en  saillie  de 
l'ouverture  (30)  formant  une  seule  épaisseur  lon- 
gitudinale,  les  sacs  (3)  étant  empilés  en  une  pile 
(5)  en  prolongement  d'une  bouche  (6)  de  souffla- 
ge  orientée  pour  former  un  courant  d'air  dans  une 
direction  au  moins  parallèle  à  et  à  la  surface 
d'une  face  (15)  extérieure  de  soufflage,  le  dispo- 
sitif  comprenant  en  outre  un  ventilateur  (13),  un 
déflecteur  (8)  d'air  disposé  à  la  sortie  de  la  bou- 
che  (6)  de  soufflage  et  monté  mobile  de  sorte  que 
la  déviation  du  courant  d'air  peut  être  modifiée  - 
notamment  en  fonction  de  la  hauteur  de  la  pile  (5) 
-  pour  que  seul  le  sac  (3)  placé  au-dessus  reçoive 
le  courant  d'air,  et  des  moyens  (9)  de  maintien  de 
la  pile  (5)  de  sacs,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  (9)  de  maintien  comprennent  une  chevil- 
le  (9)  associée  au  déflecteur  (8)  et  s'étendant 
vers  la  face  (1  5)  extérieure  de  soufflage  dans  une 
perforation  (32)  de  la  bande  (31)  de  chacun  des 
sacs  qui  est  constituée  d'une  matière  susceptible 
de  se  déchirer  -  notamment  en  papier  -. 

2.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  cheville  (9) 
s'étend  dans  une  direction  au  moins  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  la  face  (15)  extérieure  de 
soufflage. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (8)  comprend 
une  portion  amont  (20)  s'étendant  à  travers  la 
face  (1  5)  extérieure  de  soufflage  et  en  ce  que  cet- 
te  face  (15)  extérieure  de  soufflage  est  pourvue 
d'une  ouverture  (42)  ménagée  immédiatement 
en  aval  de  la  bouche  (6)  de  soufflage. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  portion  amont  (20)  du  déflecteur  (8)  est 
articulée  à  un  bord  (43)  de  l'ouverture  (42)  par 
une  charnière  (10)  comprenant  un  ressort  de  rap- 

5  pel  (11)  qui  tend  à  diminuer  la  déviation  de  l'air  in- 
duite  par  le  déflecteur  (8). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  déflecteur  (8) 

10  comprend  une  portion  (21)  aval  prolongeant  la 
portion  amont  (20)  vers  la  pile  (5)  de  sacs. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  cheville  (9) 

15  est  associée  rigidement  au  déflecteur  (8)  par  une 
de  ses  extrémités,  l'autre  (45)  extrémité  qui  est  li- 
bre  pénétrant  dans  les  perforations  (32)  des  sacs 
et  étant  tournée  vers  la  face  (15)  extérieure  de 
soufflage. 

20 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  la  cheville  (9)  est  associée  au  bord  exter- 
ne  libre  (41)  de  la  portion  aval  (21)  du  déflecteur 
(8)  et  s'étend  vers  la  face  (1  5)  extérieure  de  souf- 

25  flage  à  partir  de  ce  bord  (41). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  cheville  (9) 
est  évasée,  son  extrémité  libre  (45)  étant  de 

30  moindre  largeur  que  son  extrémité  (44)  d'asso- 
ciation  au  déflecteur  (8). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  cheville  (9)  est  globalement  triangulaire 

35  et  pointue. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  face  (15)  ex- 
térieure  de  soufflage  est  pourvue  d'une  lumière 

40  (12)  en  regard  de  la  cheville  (9). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  la  lumière  (12)  est  oblongue  et  les  per- 
forations  (32)  des  sacs  sont  circulaires,  la  largeur 

45  de  lumière  (12)  étant  plus  faible  que  le  diamètre 
des  perforations  (32). 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  carter  (7)  fer- 

50  mé  contenant  le  ventilateur  (13)  associé  rigide- 
ment  au  carter  (7)  et  une  plaque  (16)  de  support 
de  la  pile  (5)  associée  rigidement  au  carter  (7)  en 
prolongement  de  la  bouche  (6)  de  soufflage  dans 
la  direction  du  courant  d'air. 

55 
13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé 

en  ce  que  le  carter  (7)  a  une  forme  et  des  dimen- 
sions  telles  qu'il  peut  reposer  directement  ou  par 
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l'intermédiaire  d'un  ou  plusieurs  pieds  (17,  18) 
sur  une  surface  horizontale  selon  au  moins  deux 
positions  correspondant  à  au  moins  deux  orien- 
tations  de  la  plaque  (16)  de  support  -  notamment 
une  orientation  au  moins  sensiblement  horizonta- 
le  et  une  orientation  au  moins  sensiblement  ver- 
ticale  -. 

17.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  du 
carter  (7)  perpendiculairement  à  la  face  (15)  ex- 
térieure  de  soufflage  est  plus  grande  du  côté  de 
la  plaque  (15)  de  support  qu'à  l'extrémité  oppo- 
sée  (37)  et  en  ce  qu'il  comporte  un  pied  (18) 
s'étendant  à  partir  de  et  au  moins  sensiblement 
perpendiculairement  à  la  face  (38)  opposée  à  la 
face  (1  5)  extérieure  de  soufflage  et  du  côté  op- 
posé  à  la  plaque  (16)  de  support. 

(14)  associée  rigidement  au  carter  (7)  dont  la  sor- 
tie  correspond  à  la  bouche  (6)  de  soufflage  et 
dont  l'entrée  (25)  est  en  regard  d'une  paroi  (26) 
du  carter  (7)  qui  est  opposée  à  la  face  (1  5)  exté- 

5  rieure  de  soufflage,  cette  paroi  (26)  étant  munie 
de  perforations  (27). 

21.  Dispositif  selon  la  revendication  20,  caractérisé 
en  ce  que  la  chambre  (14)  de  turbulences  en  éva- 

10  sée  entre  son  entrée  (25)  où  elle  a  une  section 
plus  faible  et  la  paroi  (24)  du  carter  (7)  décalée 
par  rapport  à  la  face  (1  5)  extérieure  de  soufflage 
où  elle  a  une  section  plus  grande,  la  bouche  (6) 
de  soufflage  étant  disposée  de  côté  par  rapport 

15  à  cette  plus  grande  section. 

22.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  20  et  21  ,  caractérisé  en  ce  que  la  section  ef- 
ficace  de  l'entrée  (25)  de  la  chambre  (14)  de  tur- 

20  bulences  a  une  aire  semblable  à  celle  de  la  sec- 
tion  efficace  de  la  bouche  (6)  de  soufflage. 

23.  Sac  d'emballage  d'objets  -  notamment  d'objets 
longs  tels  que  des  pains  -  utilisable  dans  un  dispo- 

25  sitif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
22,  comprenant  une  ouverture  (30)  et  une  bande 
(31)  en  saillie  de  l'ouverture  (30)  formant,  lorsque 
le  sac  est  plié  à  plat,  une  seule  épaisseur  longitudi- 
nale,  caractérisé  en  ce  que  la  bande  (31)  comporte 

30  une  perforation  (32)  et  en  ce  que  la  bande  (31)  au 
moins  est  constituée  d'une  matière  susceptible  de 
se  déchirer  -  notamment  en  papier  -. 

24.  Sac  selon  la  revendication  23,  caractérisé  en  ce 
35  que  la  perforation  (32)  est  circulaire. 

25.  Sac  selon  l'une  des  revendications  23  et  24  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  perforation  (32)  des  sacs 
est  au  moins  sensiblement  centrée  par  rapport  à 

40  la  bande  (31). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  le  carter  (7)  comporte  une  face  plane  10 
et/ou  des  pieds  (1  7,  1  8)  opposés  à  la  face  (1  5)  ex- 
térieure  de  soufflage  permettant  de  coucher  le 
dispositif  avec  la  plaque  (16)  de  support  au  moins 
sensiblement  horizontale. 

15 
15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  12  à  14,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  (16) 
de  support  prolonge  la  face  (15)  extérieure  de 
soufflage  au-delà  de  son  bord  extrême  libre  (39) 
qui  forme  une  arête  de  jonction  avec  une  autre  20 
face  (1  9)  plane  du  carter  (7),  cette  autre  face  (1  9) 
formant  un  angle  avec  la  plaque  (16)  de  support 
de  telle  sorte  que  lorsque  cette  autre  face  (1  9)  re- 
pose  sur  une  surface  horizontale,  la  plaque  (16) 
de  support  est  au  moins  sensiblement  verticale.  25 

16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  (16) 
de  support  a  son  extrémité  libre  (40)  munie  d'un 
pied  (17)  s'étendant  du  côté  du  carter  (7).  30 

18.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  17,  caractérisé  en  ce  que  le  carter  (7) 
est  polyédrique  -  notamment  en  forme  de  prisme  45 
droit  dont  les  bases  forment  les  parois  latérales 
verticales  du  carter  -. 

19.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  18,  caractérisé  en  ce  que  la  bouche  (6)  50 
de  soufflage  est  ménagée  dans  une  contremar- 
che  (22)  reliant  deux  parois  (23,  24)  parallèles  et 
décalées  du  carter  (7)  dont  l'une  (23)  forme  la 
face  (15)  extérieure  de  soufflage. 

55 
20.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  3  à  1  9,  caractérisé  en  ce  que  le  ventilateur 
(13)  est  inséré  dans  une  chambre  de  turbulences 
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